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ARTICLE 4

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« 7° Participent à des campagnes de sensibilisation sur l’alimentation et ses conséquences sur la 
santé. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à sensibiliser les salariés sur l’importance d’une alimentation 
équilibrée. Elle crée les conditions d’une qualité de vie, et notamment d’une qualité de vie au 
travail.

L’article 4 vient préciser les missions des services de santé au travail, il semble, dès lors, pertinent 
de proposer la sensibilisation sur l’alimentation et ses conséquences sur la santé.


